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Appartient à Conseil des Ministres du 04/04/03

Tax Shelter

Sur proposition de M. Didier Reynders, Ministre des Finances, le Conseil des Ministres a approuvé le
projet d'arrêté royal fixant l'entrée en vigueur des articles (*) de la loi programme concernant le Tax
Shelter.

Sur proposition de M. Didier Reynders, Ministre des Finances, le Conseil des Ministres a approuvé le projet
d'arrêté royal fixant l'entrée en vigueur des articles (*) de la loi programme concernant le Tax Shelter.

Ces articles visent à soutenir la production audio-visuelle par un mécanisme d'exonération fiscale. Le
projet est transmis au Conseil d'Etat pour avis dans les trois jours.(*) articles 128 et 129 de la loi
programme du 2 août 2002

Publié par SPF Chancellerie du Premier Ministre - Direction générale Communication externe

Service de presse de M. Didier Reynders, Vice-Premier
ministre et ministre des Affaires étrangères, du Commerce
extérieur et des Affaires européennes
Rue des Petits Carmes15
1000 Bruxelles
Belgique
+32 2 501 85 91
http://www.diplomatie.be

1 / 1

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

http://www.tcpdf.org

